
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

32
2 

05
6

A
1

��&��
�

������
(11) EP 2 322 056 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
18.05.2011 Bulletin 2011/20

(21) Numéro de dépôt: 09175839.1

(22) Date de dépôt: 12.11.2009

(51) Int Cl.:
A47B 46/00 (2006.01) A47B 49/00 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO PL 
PT RO SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA RS

(71) Demandeur: Menuiseries Ferreyrolles
63000 Clermont-Ferrand (FR)

(72) Inventeur: Sorel, Franck
03110, Saint Rémy en Rollat (FR)

(74) Mandataire: Gendron, Vincent Christian et al
Cabinet Fédit-Loriot 
38 avenue Hoche
75008 Paris (FR)

(54) module pour ensemble de rangement modulaire

(57) L’invention concerne un module (10) pour en-
semble de rangement modulaire, constitué d’un caisson
(11) et d’un mécanisme de déplacement en rotation et
en translation dudit caisson. Selon l’invention, une face
inférieure (12) dudit caisson est monté libre en rotation
un plateau support (20) autour d’un axe vertical (Z), et
des première et deuxième glissières télescopiques (22,
23) sont prévues pour être fixées sur une face inférieure

dudit plateau support (20) pour entrainer ledit plateau
support en translation le long d’un axe horizontal, dans
lune direction de dégagement perpendiculaire à une face
latérale (15) dudit caisson se présentant de front, sur une
longueur de débattement (L) égale à au moins la profon-
deur dudit caisson. L’invention concerne également l’uti-
lisation de tels modules pour aménager l’intérieur d’une
pièce de façon évolutive.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un module
pour ensemble de rangement modulaire.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un mo-
dule pour ensemble de rangement modulaire du type
constitué d’un caisson parallélépipédique délimitant un
volume de rangement et d’un mécanisme de déplace-
ment dudit caisson comprenant un premier mécanisme
de pivot adapté à entraîner ledit caisson en rotation
autour d’un axe vertical et de premiers moyens de gui-
dage en translation dudit caisson selon un axe horizontal
dans une direction de dégagement perpendiculaire à une
face latérale dudit caisson se présentant de front.
[0003] On connaît déjà du document de brevet
FR2589699 un tel type de dispositif de montage, en par-
ticulier d’un élément mobilier sur un support fixe, permet-
tant à l’élément mobilier de tourner sur lui-même autour
d’un axe de rotation vertical, qui est monté mobile en
translation par l’intermédiaire d’un moyen permettant de
guider en translation l’axe de rotation selon une direction
privilégiée pour écarter l’élément mobilier tournant des
obstacles qui pourraient perturber sa rotation. Le moyen
de guidage en translation de l’axe de rotation comporte
un plateau à roulettes, qui coopère avec des guides
orientés dans la direction privilégiée de dégagement,
fixés sous l’élément mobilier, et est constamment sollicité
en position initiale par un élément élastique tel un ressort.
[0004] De ce fait, un tel moyen de guidage en transla-
tion de l’axe de rotation n’est pas adapté à supporter des
charges lourdes. En outre, l’amplitude du mouvement de
translation autour de sa position initiale de l’élément mo-
bilier tournant est limitée par l’extrémité des guides avec
lesquels coopèrent les roulettes. Par conséquent, la lon-
gueur de débattement sur laquelle l’élément mobilier
tournant peut être dégagé est relativement faible et
s’avère insuffisante pour procurer une liberté totale de
rotation à l’élément mobilier tournant par rapport à des
obstacles dans son voisinage immédiat susceptibles
d’entraver sa rotation, dans certaines configurations
d’agencement, en particulier dans des configurations où
l’élément mobilier est encastré au milieu d’un ensemble.
Il en résulte que ce dispositif de montage n’est pas adapté
pour pouvoir présenter de front n’importe quelle face de
l’élément mobilier tournant, quelle que soit la configura-
tion d’agencement de cet élément.
[0005] Dans ce contexte, la présente invention a pour
but de proposer un module pour ensemble de rangement
modulaire exempt de l’une au moins des limitations pré-
cédemment évoquées.
[0006] Un autre but de l’invention est de permettre
l’aménagement intérieur d’une pièce de façon évolutive
en utilisant les modules selon l’invention.
[0007] A cette fin, le module pour ensemble de range-
ment modulaire selon l’invention, par ailleurs conforme
à la définition générique qu’en donne le préambule ci-
dessus, est essentiellement caractérisé en ce qu’une fa-
ce inférieure dudit caisson est couplée à un plateau sup-

port sensiblement de même dimension que ladite face
inférieure dudit caisson par l’intermédiaire dudit premier
mécanisme de pivot, de sorte que ledit caisson est monté
libre en rotation sur ledit plateau support autour dudit axe
vertical, lesdits premiers moyens de guidage en transla-
tion comprenant des première et deuxième glissières té-
lescopiques fixées sur une face inférieure dudit plateau
support et adaptées à entrainer ledit plateau support en
translation le long dudit axe horizontal, dans ladite direc-
tion de dégagement, sur une longueur de débattement
égale à au moins la profondeur dudit caisson.
[0008] Le module de l’invention met de plus avanta-
geusement en oeuvre l’une ou plusieurs des caractéris-
tiques secondaires suivantes.
[0009] Le module peut comprendre des moyens de
soutien fixés sur ladite face inférieure dudit plateau sup-
port du côté de ladite direction de dégagement, de sorte
à servir d’appui audit plateau support.
[0010] Des premiers moyens de fixation peuvent être
adaptés à fixer lesdites première et deuxième glissières
télescopiques au niveau d’au moins un premier référen-
tiel fixe.
[0011] Ledit premier référentiel fixe peut correspondre
au sol et/ou à une cloison.
[0012] Ledit premier mécanisme de pivot peut être
constitué d’un plateau tournant interposé entre une face
supérieure dudit plateau support et ladite face inférieure
dudit caisson et monté à rotation par rapport audit plateau
support autour dudit axe vertical par l’intermédiaire de
moyens de roulement.
[0013] En variante, ledit premier mécanisme de pivot
peut être constitué d’un système à billes directement in-
tégré sur la face supérieure du plateau support.
[0014] Selon un mode de réalisation particulier, une
face supérieure dudit caisson peut en outre être couplée
à un plateau supérieur par l’intermédiaire d’un second
mécanisme de pivot, de sorte que ledit caisson est monté
libre en rotation sur ledit plateau supérieur autour dudit
axe vertical, ledit plateau supérieur étant muni de troisiè-
me et quatrième glissières télescopiques fixées sur une
face supérieure dudit plateau supérieur et adaptées à
entrainer ledit plateau supérieur en translation le long
dudit axe horizontal, dans ladite direction de dégagement
et sur ladite longueur de débattement.
[0015] Selon ce mode de réalisation particulier, des
seconds moyens de fixation peuvent être adaptés à fixer
lesdites troisième et quatrième glissières télescopiques
au niveau d’au moins un second référentiel fixe.
[0016] Ledit second référentiel fixe peut correspondre
au plafond et/ou à une cloison.
[0017] De préférence, ledit module coopère avec des
moyens d’alignement dudit caisson selon ledit axe ver-
tical lorsque lesdites glissières télescopiques sont dans
une configuration repliée.
[0018] De préférence, le module comprend des
moyens de verrouillage dudit caisson, agencés pour ver-
rouiller la rotation dudit caisson dans une position pré-
définie parmi quatre positions possibles dans lesquelles
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respectivement une des quatre faces latérales du cais-
son est présentée de front.
[0019] Avantageusement, au moins une face latérale
dudit caisson est munie d’au moins une poignée esca-
motable logée sur ladite face latérale côté intérieur et/ou
extérieur dudit caisson.
[0020] Avantageusement, au moins une face latérale
dudit caisson comprend des moyens d’absorption ou de
réverbération du son pour modifier l’acoustique environ-
nementale dudit module lorsque ladite face est présentée
de front.
[0021] L’invention concerne également un ensemble
de rangement modulaire, caractérisé en ce qu’il est cons-
titué d’une pluralité de modules selon l’invention, jointifs
entre eux.
[0022] L’invention concerne encore un procédé
d’aménagement d’un espace délimitée par au moins une
cloison, caractérisé en ce qu’il consiste à agencer une
pluralité de modules selon l’invention de manière jointive,
à dégager alternativement l’un au moins des caissons
de ladite pluralité de modules à partir de sa position ini-
tiale dans sa direction de dégagement, à faire pivoter
ledit caisson ainsi dégagé autour d’un axe vertical pour
sélectionner l’une des quatre faces latérales dudit cais-
son à présenter de front et à repousser ledit caisson dans
sa position initiale, ladite face latérale sélectionnée étant
présentée de front, de sorte à modifier l’aspect et/ou la
fonction de toute ou partie de ladite pluralité de modules
agencés de manière jointive en fonction de la nature de
la surface apparente de ladite face latérale sélectionnée
présentée de front.
[0023] Ladite pluralité de modules agencés de maniè-
re jointive peut être positionnée le long de ladite cloison
de sorte à former une contre-cloison ou encore, peut être
positionnée au sein dudit espace, de manière à former
elle-même une cloison destinée à délimiter au moins
deux zones dudit espace entre elles.
[0024] Avantageusement, on fournit au moins au
moins un caisson de ladite pluralité de modules dont au
moins une face latérale est traitée de manière à absorber
ou réverbérer le son et on sélectionne une parmi ladite
au moins une face latérale traitée dudit au moins un cais-
son pour modifier l’acoustique environnementale de la-
dite pluralité de modules.
[0025] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion ressortiront à la lecture de la description faite ci-après
d’un mode de réalisation particulier de l’invention, donné
à titre indicatif mais non limitatif, en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue éclatée en perspective d’un
module pour ensemble de rangement modulaire se-
lon l’invention ;

- la Figure 2 est un schéma du module de la figure 1
en vue de face;

- la Figure 3 est un schéma du module de la figure 1

en vue de côté ;

- la Figure 4 illustre un exemple de rangement modu-
laire constitué d’un ensemble de modules selon l’in-
vention agencés de manière jointives.

[0026] Les Figures 1 à 3 illustrent, selon différentes
vues, un module 10 pour ensemble de rangement mo-
dulaire. Le module 10 est constitué d’un caisson 11 de
forme parallélépipédique, comprenant une face inférieu-
re 12 et une face supérieure 13 et quatre faces latérales,
respectivement 14 à 17.
[0027] Selon un mode de réalisation, la face inférieure
12 est de préférence carrée et est couplée à un plateau
support 20, sensiblement de même dimension que la fa-
ce inférieure, par l’intermédiaire d’un premier mécanisme
de pivot, permettant au caisson de tourner complètement
sur lui-même autour d’un axe vertical Z.
[0028] Le matériau du plateau support 20 est choisi
pour avoir une résistance mécanique élevée et une bon-
ne rigidité (type médium, PE-HD, etc.)
[0029] Le premier mécanisme de pivot permettant au
caisson d’être monté libre en rotation sur le plateau sup-
port est par exemple constitué d’un plateau tournant 21,
interposé entre le plateau support 20 et la face inférieure
12 du caisson et monté à rotation par rapport au plateau
support autour de l’axe vertical Z par l’intermédiaire de
moyens de roulement, par exemple de type à billes. En
variante, le mécanisme de pivot peut être constitué d’un
système à billes directement intégré sur la face supé-
rieure du plateau support. De cette manière, on s’affran-
chit des contraintes de montage liées à la présence d’un
plateau tournant interposé entre le caisson et le plateau
support.
[0030] Le plateau support 20, formant socle du cais-
son, est avantageusement équipé de deux glissières té-
lescopiques, respectivement 22 et 23, lui permettant de
coulisser le long d’un axe horizontal X, perpendiculaire
à l’axe Z de rotation. Les deux glissières télescopiques
22 et 23 sont fixées chacune latéralement sur la face
inférieure du plateau support 20. Des équerres de fixation
22a et 23a sont prévues pour positionner et fixer les glis-
sières télescopiques 22 et 23 au niveau d’un référentiel
fixe, par exemple au niveau du sol 1 (ou d’un élément de
support rapporté au sol, permettant de surélever légère-
ment l’ensemble) et/ou d’une cloison 2 contre laquelle le
module est positionné.
[0031] Les glissières télescopiques 22 et 23 sont avan-
tageusement adaptées à la profondeur du caisson 11,
de sorte que, lorsqu’elles sont déployées, elles permet-
tent d’entrainer le plateau support 20, et donc le caisson,
en translation le long de l’axe horizontal X, dans une di-
rection de dégagement D perpendiculaire à la face laté-
rale 15 du caisson se présentant de front et ce, sur une
longueur de débattement L égale à au moins la profon-
deur du caisson.
[0032] Ainsi, grâce aux glissières télescopiques équi-
pant le plateau support du caisson monté mobile en ro-
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tation sur celui-ci, le caisson peut être avancé dans la
direction de dégagement D, avec une grande amplitude
de mouvement par rapport à sa position initiale non dé-
gagée, où la face arrière 16 du caisson est positionnée
contre la cloison 2. Cette grande amplitude de mouve-
ment en translation du caisson le long de l’axe horizontal
X, qui correspond à au moins la profondeur du caisson,
permet alors, une fois les glissières télescopiques com-
plètement déployées, de pouvoir faire tourner librement
le caisson sur lui-même autour de l’axe vertical Z, sans
limitation du nombre de tours. En particulier, dans une
configuration où une pluralité de modules 10 sont agen-
cés de manière juxtaposée pour former un ensemble de
rangement modulaire, comme illustré figure 4, chaque
caisson peut être avancé dans la direction de dégage-
ment D, sur la longueur de débattement L des glissières
télescopiques, indépendamment des autres caissons,
de sorte à pouvoir pivoter librement autour de son axe
vertical Z, sans être aucunement entravé dans sa rotation
par les autres caissons juxtaposés situés dans leur po-
sition initiale non dégagée.
[0033] La rotation du caisson ainsi dégagée permet
notamment de modifier la future face latérale visible du
caisson en choisissant l’une des quatre faces latérales
à présenter de front, avant de repousser le caisson par
l’intermédiaire des glissières télescopiques vers sa po-
sition initiale non dégagée. Par exemple, le pivotement
du caisson pour présenter de front la face latérale 14,
ouverte, en lieu et place de la face latérale 15, pleine,
permet d’accéder au volume intérieur du caisson.
[0034] Les deux glissières télescopiques 22 et 23 sont
avantageusement des glissières télescopiques adap-
tées à supporter des charges lourdes, par exemple des
charges supérieures à 80 kg.
[0035] Afin d’éviter tout risque de basculement vers
l’avant du caisson 11 lors de sa manoeuvre de dégage-
ment vers l’avant dans la direction D, le plateau support
20 est de préférence muni de moyens de soutien 24,
fixés sur sa face inférieure du côté de la direction de
dégagement D, de sorte à lui servir d’appui, par roule-
ment et/ou glissement sur le sol 1. Ces moyens sont par
exemple constitués de deux roulettes fixées à l’avant du
plateau support, respectivement côté droit et gauche de
celui-ci.
[0036] Avantageusement, le plateau support 20 com-
prend des moyens en vue de masquer tout le mécanisme
permettant d’entraîner le caisson 11 en translation, en
particulier les glissières télescopiques 22 et 23 et leurs
moyens de fixations, ainsi que les roulettes 24. Ces
moyens de masquage sont par exemple constitués par
une plinthe fixée de manière amovible au bord avant du
plateau support et s’étendant sur une hauteur suffisante
pour obturer l’espace existant entre le sol et le plateau
support 20.
[0037] Des poignées escamotables peuvent être pré-
vues pour équiper au moins une face latérale du caisson
11, côté intérieur et/ou extérieur de celui-ci, afin de faci-
liter la préhension du module et sa manoeuvre par l’uti-

lisateur. Ainsi, selon l’exemple des figures 1 à 3, la face
latérale 15 pleine est munie sur son côté extérieur d’une
poignée 18, permettant de tirer le caisson ou de le re-
pousser, lorsque la face 15 est présentée de front. En
outre, la face latérale 16 est munie sur son côté intérieur
d’une poignée 19, de même que la face latérale 15, per-
mettant de tirer le caisson ou de le repousser, lorsque la
face latérale ouverte 14 du caisson est présentée de
front.
[0038] Selon un mode de réalisation particulier, lors-
que le module de l’invention est dimensionné sur une
grande hauteur, un système de guidage en translation
similaire à celui présent en partie basse et coopérant
avec un mécanisme de pivot, peut être prévu au niveau
de la partie haute du caisson, permettant d’aider au dé-
placement en translation d’un tel caisson, tout en favo-
risant son alignement.
[0039] Ainsi, selon ce mode de réalisation particulier,
la face supérieure 13 du caisson 11 est couplée à un
plateau supérieur 30 par l’intermédiaire d’un mécanisme
de pivot. Ce dernier comprend un pivot 31 placé sur l’axe
vertical Z passant par le centre du caisson, solidarisant
la face supérieure 13 du caisson et la face inférieur du
plateau supérieur 30 et par lequel le caisson 11 est monté
mobile en rotation sur le plateau supérieur 30, autour de
l’axe vertical Z.
[0040] De la même manière que précédemment décrit
pour le plateau inférieur 20, le plateau supérieur 30 est
équipé de deux glissières télescopiques, respectivement
32 et 33, lui permettant de coulisser le long de l’axe ho-
rizontal X. Les deux glissières télescopiques 32 et 33
sont fixées chacune latéralement sur la face supérieure
du plateau supérieur 30. Des équerres de fixation ou des
tasseaux 32a et 33a sont prévues pour positionner et
fixer les glissières télescopiques 32 et 33 au niveau d’un
référentiel fixe, par exemple au niveau du plafond 3 (ou
d’un élément rapporté au plafond) et/ou d’une cloison 2
contre laquelle le module est positionné.
[0041] Les glissières télescopiques 32 et 33, qui pré-
sentent la même longueur de débattement L que les glis-
sières télescopiques 22 et 23 situées au niveau de la
partie basse du caisson, agissent de manière concomi-
tante avec ces dernières pour concourir au dégagement
du caisson dans la direction de dégagement D, aidant
ainsi au déplacement du caisson avec maintien de l’ali-
gnement de celui-ci, sur une longueur au moins égale à
la profondeur de caisson, de sorte que ce dernier soit
complètement libre en rotation autour de son axe vertical
Z, lorsque les quatre glissières télescopiques sont entiè-
rement déployées.
[0042] Le plateau supérieur 30 peut également com-
prendre des moyens en vue de masquer les glissières
télescopiques 32 et 33 et leurs moyens de fixations. Ces
moyens de masquage sont par exemple constitués par
une plinthe haute 35 fixée de manière amovible au bord
avant du plateau supérieur et s’étendant sur une hauteur
suffisante pour obturer l’espace existant entre le plateau
supérieur et le plafond.
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[0043] Avantageusement, on peut prévoir des moyens
d’alignement du caisson 11 selon l’axe vertical Z lorsque
les glissières télescopiques basses 22, 23 et hautes 32,
33 sont dans une configuration repliée. Ces moyens d’ali-
gnement peuvent par exemple comprendre des aimants
36, 37 montés en regard respectivement sur une partie
arrière du plateau supérieur 30 et sur une cloison 2 contre
laquelle le module est destiné à être positionné. Ainsi,
lorsque les glissières télescopiques sont repliées pour
ramener le caisson vers l’arrière dans sa position initiale,
les deux aimants 36 et 37 viennent en contact et assurent
un alignement du niveau vertical du caisson.
[0044] Egalement, on peut prévoir des moyens de ver-
rouillage du caisson, agencés pour verrouiller la rotation
du caisson dans une position prédéfinie, parmi quatre
positions possibles dans lesquelles respectivement une
des quatre faces latérales du caisson est présentée de
front. Ces moyens permettent avantageusement de po-
sitionner précisément la face latérale du caisson choisie
pour être présentée de front, dans un plan perpendicu-
laire à l’axe horizontal X, de sorte que le caisson peut
être repoussé en étant parfaitement aligné, facilitant sa
remise en place notamment par rapport à d’autres cais-
sons adjacents.
[0045] Ces moyens de verrouillage peuvent par exem-
ple être constitués de billes 38 montées rétractables sous
le plateau supérieur 30, prévues pour coopérer avec des
lumières correspondantes pratiquées sur la face supé-
rieure du caisson pour bloquer le caisson lorsque ladite
position est atteinte. En variante, les billes peuvent être
montées sur la face supérieure du caisson et réciproque-
ment, les lumières correspondantes peuvent être prati-
quées sur la face en regard du plateau supérieur.
[0046] La figure 4 illustre un exemple d’ensemble de
rangement modulaire constitué d’une pluralité de modu-
les 10 juxtaposés.
[0047] L’ensemble de modules 10 ainsi agencés de
manière jointive, peut être positionné devant une cloison
2 existante de sorte à former une contre-cloison. Cet en-
semble peut également se concevoir lui-même comme
une cloison délimitant deux pièces ou deux zones entre
elles.
[0048] S’agissant des caissons dudit ensemble pré-
sentant des faces latérales ouvertes, les montants ver-
ticaux de ces faces latérales ouvertes pourront avanta-
geusement être équipés de brosses 39, destinées à for-
mer un joint avec le caisson directement adjacent et à
permettre ainsi d’éviter à la poussière de rentrer dans le
caisson lorsqu’une face pleine du caisson est présentée
de front.
[0049] Comme vu précédemment, chaque caisson 11
d’un module 10 de l’ensemble est monté pivotant autour
d’un axe central vertical Z et est en outre monté sur deux
ou quatre glissières télescopiques assurant la translation
et le dégagement du caisson avec un débattement suf-
fisant pour lui permettre de tourner sur lui-même autour
de cet axe, de sorte à permettre de changer la face la-
térale visible d’un caisson à présenter de front vis-à-vis

de l’ensemble, indépendamment des autres caissons de
l’ensemble.
[0050] Ainsi, en dégageant alternativement l’un au
moins des caissons de l’ensemble à partir de sa position
initiale dans sa direction de dégagement D, puis en fai-
sant pivoter le caisson 11 ainsi dégagé autour de son
axe vertical Z pour sélectionner l’une des quatre faces
latérales du caisson qu’on souhaite présenter de front et
enfin en repoussant le caisson dans sa position initiale,
on peut modifier aisément l’aspect et/ou la fonction de
tout ou partie de l’ensemble de modules en fonction de
la nature de la surface apparente de la face latérale sé-
lectionnée présentée de front. En effet, chacune des qua-
tre faces latérales d’un caisson peut avantageusement
présenter un aspect esthétique et/ou utilitaire différent,
par exemple une vitre ou un miroir pour une face, une
face pleine avec un parement fini ou prêt à peindre par
exemple, ou encore des étagères de rangement pour
une autre, etc. En plus d’avoir ainsi la possibilité de mo-
difier la finition esthétique et/ou utilitaire (rangement)
d’une cloison en agençant différemment les différents
caissons pivotants de l’ensemble de modules pour pré-
senter les faces souhaitées, on peut également prévoir
d’intégrer à certaines faces latérales des caissons des
panneaux absorbants ou réverbérant le son, de manière
à pouvoir également modifier l’acoustique environne-
mentale lorsque de telles faces sont présentées de front.
[0051] Un tel ensemble de modules fournit donc avan-
tageusement la possibilité d’aménager l’intérieur d’une
pièce de façon évolutive.

Revendications

1. Module (10) pour ensemble de rangement modulai-
re, constitué d’un caisson (11) de forme parallélépi-
pédique délimitant un volume de rangement et d’un
mécanisme de déplacement dudit caisson compre-
nant un premier mécanisme de pivot adapté à en-
traîner ledit caisson en rotation autour d’un axe ver-
tical (Z) et de premiers moyens de guidage en trans-
lation dudit caisson selon un axe horizontal (X) dans
une direction de dégagement (D) perpendiculaire à
une face latérale (15) dudit caisson se présentant
de front, ledit module étant caractérisé en ce
qu’une face inférieure (12) dudit caisson est couplée
à un plateau support (20) sensiblement de même
dimension que ladite face inférieure par l’intermé-
diaire dudit premier mécanisme de pivot, de sorte
que ledit caisson (11) est monté libre en rotation sur
ledit plateau support (20) autour dudit axe vertical
(Z), lesdits premiers moyens de guidage en transla-
tion comprenant des première et deuxième glissiè-
res télescopiques (22, 23) fixées sur une face infé-
rieure dudit plateau support (20) et adaptées à en-
trainer ledit plateau support en translation le long
dudit axe horizontal, dans ladite direction de déga-
gement, sur une longueur de débattement (L) égale
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à au moins la profondeur dudit caisson.

2. Module pour ensemble de rangement modulaire se-
lon la revendication 1, caractérisé en ce qu’il com-
prend des moyens de soutien (24) fixés sur ladite
face inférieure dudit plateau support (20) du côté de
ladite direction de dégagement (D), de sorte à servir
d’appui audit plateau support.

3. Module pour ensemble de rangement modulaire se-
lon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce qu’il
comprend des premiers moyens de fixation (22a,
23a) adaptés à fixer lesdites première et deuxième
glissières télescopiques (22, 23) au niveau d’au
moins un premier référentiel fixe correspondant au
sol (1) et/ou à une cloison (2).

4. Module pour ensemble de rangement modulaire se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit premier mécanisme
de pivot est constitué d’un plateau tournant (21) in-
terposé entre une face supérieure dudit plateau sup-
port (20) et ladite face inférieure (12) dudit caisson
(11) et monté à rotation par rapport audit plateau
support autour dudit axe vertical (Z) par l’intermé-
diaire de moyens de roulement.

5. Module pour ensemble de rangement modulaire se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que ledit premier mécanisme de
pivot est constitué d’un système à billes directement
intégré sur la face supérieure du plateau support
(20).

6. Module pour ensemble de rangement modulaire se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’une face supérieure (13)
dudit caisson (11) est couplée à un plateau supérieur
(30) par l’intermédiaire d’un second mécanisme de
pivot (31), de sorte que ledit caisson est monté libre
en rotation sur ledit plateau supérieur autour dudit
axe vertical (Z), ledit plateau supérieur étant muni
de troisième et quatrième glissières télescopiques
(32, 33) fixées sur une face supérieure dudit plateau
supérieur et adaptées à entrainer ledit plateau su-
périeur en translation le long dudit axe horizontal (X),
dans ladite direction de dégagement (D) et sur ladite
longueur de débattement (L).

7. Module pour ensemble de rangement modulaire se-
lon la revendication 6, caractérisé en ce qu’il com-
prend des seconds moyens de fixation (32a, 33a)
adaptés à fixer lesdites troisième et quatrième glis-
sières télescopiques (32, 33) au niveau d’au moins
un second référentiel fixe correspondant au plafond
(3) et/ou à une cloison (2).

8. Module pour ensemble de rangement modulaire se-

lon l’une quelconque des revendications 6 à 7, ca-
ractérisé en ce que ledit module coopère avec des
moyens d’alignement dudit caisson selon ledit axe
vertical lorsque lesdites glissières télescopiques
sont dans une configuration repliée.

9. Module pour ensemble de rangement modulaire se-
lon l’une quelconque des revendications 6 à 8, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend des moyens de ver-
rouillage (38) dudit caisson, agencés pour verrouiller
la rotation dudit caisson dans une position prédéfinie
parmi quatre positions possibles dans lesquelles
respectivement une des quatre faces latérales du
caisson est présentée de front.

10. Module pour ensemble de rangement modulaire se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’au moins une face latérale
dudit caisson comprend des moyens d’absorption
ou de réverbération du son pour modifier l’acousti-
que environnementale dudit module lorsque ladite
face est présentée de front.

11. Ensemble de rangement modulaire, caractérisé en
ce qu’il est constitué d’une pluralité de modules (10)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes, jointifs entre eux.

12. Procédé d’aménagement d’un espace délimitée par
au moins une cloison (2), caractérisé en ce qu’il
consiste à agencer une pluralité de modules (10)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 10
de manière jointive, à dégager alternativement l’un
au moins des caissons (11) de ladite pluralité de mo-
dules à partir de sa position initiale dans sa direction
de dégagement (D), à faire pivoter ledit caisson (11)
ainsi dégagé autour d’un axe vertical (Z) pour sélec-
tionner l’une des quatre faces latérales (14, 15, 16,
17) dudit caisson à présenter de front et à repousser
ledit caisson dans sa position initiale, ladite face la-
térale sélectionnée étant présentée de front, de sorte
à modifier l’aspect et/ou la fonction de toute ou partie
de ladite pluralité de modules agencés de manière
jointive en fonction de la nature de la surface appa-
rente de ladite face latérale sélectionnée présentée
de front.

13. Procédé d’aménagement selon la revendication 12,
caractérisé en ce qu’il consiste à positionner ladite
pluralité de modules agencés de manière jointive le
long de ladite cloison (2) de sorte à former une con-
tre-cloison.

14. Procédé d’aménagement selon la revendication 12,
caractérisé en ce qu’il consiste à positionner ladite
pluralité de modules agencés de manière jointive au
sein dudit espace, de manière à former une cloison
délimitant au moins deux zones dudit espace entre
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elles.

15. Procédé d’aménagement selon l’une quelconque
des revendications 12 à 14, caractérisé en ce qu’on
fournit au moins au moins un caisson de ladite plu-
ralité de modules dont au moins une face latérale
est traitée de manière à absorber ou réverbérer le
son et en ce qu’on sélectionne une parmi ladite au
moins une face latérale traitée dudit au moins un
caisson pour modifier l’acoustique environnementa-
le de ladite pluralité de modules.
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